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STATUTS DE L’ASSOCIATION NATIONALE DES JEUNES ECONOMISTES DU MALI CHAPITRE I: NOM ARTICLE 1-1.



NOM



L'association sera connue sous le nom de « Association Nationale des Jeunes Economistes du Mali » dont le sigle est « ANJEM »



CHAPITRE II: EMBLEME ARTICLE 2-1.



EMBLEME



L’emblème de l’association est constitué d’un globe entouré de deux anneaux s’entrecoupant avec une carte du Mali à l’intérieur en couleur vert, jaune et rouge et la mention ANJEM en lettre capitale au dessus comme illustré ci –après.



ARTICLE 2-2.



USAGE RESTRICTIF



L'usage du nom, des initiales et de l'emblème de l’ANJEM est limité aux membres dûment affiliés et à jour de cotisation et ne saurait être employé par d'autres sans le consentement écrit du président. CHAPITRE III: MISSION ARTICLE 3-1.



OBJECTIFS



L’association se donne pour objectifs de : 1. Promouvoir la profession économiste; 2. renforcer les capacités académiques des écoles de formation d’économistes au Mali 3. servir d’interface entre le monde universitaire et celui de l’emploi ; 4. Stimuler l’intérêt à l’information économique et à ses applications dans les divers domaines de la vie économique et sociale, 5. Favoriser un cadre d’échanges entre les économistes. ARTICLE 3-2.



POLITIQUE



L'ANJEM s'abstiendra de toute activité politique partisane, et ses membres éviteront de mêler leurs activités personnelles aux activités de l’ANJEM dans un sens qui pourrait amener le public à penser que l'association est politiquement orientée d'une façon ou d'une autre.
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ARTICLE 3-3.



RELIGION



L'association s'abstiendra de toute activité sectaire ou religieuse, et ses membres éviteront de mêler leurs activités personnelles aux activités de l’ANJEM dans un sens qui pourrait amener le public à penser que l'association est religieusement orientée d'une façon ou d'une autre. CHAPITRE IV: MEMBRES ARTICLE 4-1.



ADHESION



Les personnes physiques de bonne moralité détentrices d’un diplôme en Sciences Economiques ou d’une discipline connexe pourront faire partie de l'association selon les dispositions des Articles 4-2 et 4.3 ARTICLE 4-2.



LIMITE D'AGE



L'association maintiendra la limite d'âge de ses membres individuels à dix-huit (18) ans au minimum et à 45 ans au maximum. ARTICLE 4-3.



CONDITIONS A REMPLIR



1. Les demandes d'adhésion seront présentées par écrit sur le formulaire prescrit à cet effet, accompagnées du montant du droit d’adhésion. 2. Les demandes d’adhésion devront être accompagnées d’un justificatif prouvant la détention et/ou l’inscription pour l’obtention d’un diplôme en Sciences Economiques ou d’une discipline connexe ARTICLE 4-4.



DEMISSION



Les membres peuvent mettre un terme à leur adhésion dès qu'ils auront fait part de leur désir au président et en accompagnant leur notification de toutes sommes dues à l’association. Les cotisations déjà réglées ne peuvent être remboursées. ARTICLE 4-5.



PERTE DES DROITS



Section 1. Si les deux tiers (2/3) des membres du bureau exécutif sont d'avis qu'un membre ne remplit plus les conditions nécessaires, le bureau exécutif peut suspendre momentanément ou mettre fin à son adhésion à l'ANJEM après ratification par un vote à la majorité des deux tiers (2/3) de l'assemblée générale. Section 2. Les membres individuels dont le paiement des cotisations est de plus de 30 jours en retard ne sont pas autorisés à voter aux réunions de l'association. Ceux dont le paiement des cotisations est de plus de six mois en retard, perdent leurs droits de membre. ARTICLE 4-6.



AUTRES MEMBRES (Honoraire et/ou de soutien)



La qualité de membre honoraire et/ou de soutien est conférée à toute personne ou entité honorable désireuse d’offrir son assistance financière et/ou matérielle pour l’expansion et la promotion des buts de l’ANJEM. Ces personnes peuvent ne pas être des économistes. Il est possible d’avoir un ou plusieurs membres honoraires.
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CHAPITRE V: LES ORGANES Article 5-1 : LISTE DES ORGANES Les organes de l’Association sont : 1. Le congrès ; 2. Le comité scientifique ; 3. L’Assemblée générale ; 4. Le Bureau exécutif. CHAPITRE VI: LE CONGRES ARTICLE 6-1. LE CONGRES Le congrès se tient tous les deux ans et jouit d'un droit de vote exclusif dans les circonstances suivantes: 1. Election de tous les responsables élus. 2. Approbation du plan d'actions et des programmes d'activités 3. Approbation du budget 4. Amendements de la constitution de l'association 5. Approbation du plan d'actions à long terme et des rapports. 6. Reçoit les rapports annuels.



ARTICLE 6-2



COMPOSITION DU CONGRES



1. Le congrès se compose de tous les membres en situation financière régulière au moment de la tenue du congrès 2. les membres honoraires, sympathisants et de soutien, ainsi que tous ceux mentionnés à l'Article 4-6 peuvent y prendre part mais ne font pas partie du congrès. ARTICLE 6-3.



VOTE



Pour tout vote lors du congrès, les membres individuels ayant réglé leurs cotisations et présents à la réunion disposent chacun d'une voix. Le vote s'effectue à main levée, excepté pour l'élection des responsables de l’association ou si le tiers (1/3) des membres présents et votant demandent que le scrutin soit secret. ARTICLE 6-4.



VOIX PREPONDERANTE



Le président aura une voix prépondérante dans le cas d'égalité des voix, sauf pour l'élection des responsables de l'association. ARTICLE 6-5.



PROCURATION



Les procurations ne seront pas reconnues, et nul ne pourra avoir plus d'une voix.
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ARTICLE 6-6.



QUORUM



Le quorum du congrès sera constitué des cinquante pour cent plus un du nombre total des membres à jour de cotisations. ARTICLE 6-7.



DATE



Le congrès de l'association se tiendra à une date adoptée par l’Assemblée Générale sur proposition du bureau exécutif. ARTICLE 6-8.



AVIS DE REUNION



Le secrétaire général informera les membres de la tenue du congrès quinze (15) jours au moins avant la date de celle-ci. Avant la réunion, il leur distribuera un ordre du jour et une liste des candidats aux différents postes. ARTICLE 6-9.



ANNULATION



La réunion du congrès ne pourra être annulée qu'en cas d'événements inattendus et sera obligatoirement tenu dans les 15 jours suivants son report. ARTICLE 6-10.



PROGRAMME



Le programme du congrès comprend des réunions de l’Assemblée Générale et des réunions du bureau exécutif rentrant et sortant. CHAPITRE VII: L’ASSEMBLEE GENERALE ARTICLE 7-1.



ORGANE SUPRÊME



C’est l’instance suprême de l’association entre deux congrès. Elle se compose de tous les membres de l’Association. ARTICLE 7-2.



QUORUM



Le quorum de l’assemblée générale sera constitué des cinquante pour cent plus un des membres à jour de cotisation. ARTICLE 7-2



PERIODICITE



L’Assemblée générale se réunit une fois par trimestre. ARTICLE 7-3.



AVIS DE REUNION



Le secrétaire général informera les membres de la tenue de l’Assemblée Générale trois (03) jours au moins avant la date de celle-ci. Cette information devra obligatoirement être accompagné de l’ordre de jour. ARTICLE 7-4.



ANNULATION



L’assemblée générale ne pourra être annulée qu'en cas de forces majeures et sera reportée à une date proche de la date initiale.
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ARTICLE 7-5.



PRISE DE DECISION



Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres ayant droit de vote. Pour tout vote lors l’assemblée générale, les membres ayant réglé leurs cotisations et présents à la réunion disposent chacun d'une voix. Le vote s'effectue à main levée. ARTICLE 7-7.



ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE



Le président, le bureau exécutif ou le tiers (1/3) des membres qui ont réglé leurs cotisations, si ceux-ci le font par écrit, pourront convoquer des assemblées générales extraordinaires lorsqu'ils le désirent. Ils en spécifieront l'objet dans la convocation, et tous les membres de l'organisation locale devront en avoir connaissance trois (3) jours au moins avant la réunion. CHAPITRE VIII: LE COMITE SCIENTIFIQUE ARTICLE 8-1.



FONCTION



Organe consultatif, il est le garant de la qualité des travaux scientifiques de l’organisation. Il statue sur tous les documents scientifiques et toutes les manifestations à caractère scientifiques de l’association. Il favorise également l’élaboration et la tenue de ces documents et manifestations. ARTICLE 8-2.



COMPOSITION



Il est composé de 5 membres nommés en Assemblée générale du congrès sur proposition du bureau exécutif. Ces membres doivent être des économistes détenteurs d’une expertise incontestée dans leur domaine de spécialisation. Les anciens présidents de l’association sont d’office membres de ce comité en sus des 5 membres nommés. ARTICLE 8-3.



FONCTIONNEMENT



Le comité scientifique fonctionne sous la responsabilité d’un coordonnateur élu par ses pairs en son sein. Les autres règles relatives à son fonctionnement sont laissées à la discrétion de ses membres. CHAPITRE IX: LE BUREAU EXECUTIF ARTICLE 9-1.



COMPOSITION



Le bureau exécutif est composé des responsables élus et nommés tel que définis au chapitre X. ARTICLE 9-2.



FONCTIONS



Le bureau exécutif est le conseil d’Administration de l’ANJEM, à ce titre : 1. Il gère la propriété de l’ANJEM 2. Il s’acquitte de toutes les fonctions de l’association à l’exception de celles exercées par l’Assemblée générale et le congrès, 3. Il fait des recommandations à l’Assemblée Générale ; 4. Il règle les questions qui lui sont déléguées par l’Assemblée Générale ; 5. Il planifie et coordonne les activités de l’association. 6. Il approuve l’affiliation des membres.
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ARTICLE 9-3.



REUNIONS



Le bureau exécutif se réunit sur convocation du Président à la Demande de celui-ci ou à la demande du tiers (1/3) de ses membres. En aucun cas le bureau exécutif ne devra faire plus d’un mois sans se réunir. ARTICLE 9-4.



QUORUM



Il est composé du 1/3 de ses membres. CHAPITRE X: RESPONSABLES ARTICLE 10-1.



RESPONSABLES ELUS



Les responsables élus de l’association sont: 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.



Le président Le vice-président Le chargé de formation Le chargé de suivi évaluation Le chargé des publications Le commissaire aux comptes Le Président sortant1



ARTICLE 10-2.



RESPONSABLES NOMMES



Les responsables nommés de l’association sont: 1. Le trésorier 2. Le secrétaire général 3. Les conseillers ARTICLE 10-3.



FONCTIONS



Les responsables de l’association exercent les fonctions qui leur sont attribuées par le président ou qui sont stipulées dans cette constitution. ARTICLE 10-4.



ELECTION



Les responsables désignés dans l'Article 10-1 doivent recueillir la majorité des suffrages exprimés au congrès. ARTICLE 10-5.



CANDIDATURE



Toute candidature doit être parrainée par deux membres ayant réglé leurs cotisations, excepté celle du président qui doit être parrainée par 5 membres ayant réglé leurs cotisations. La candidature doit parvenir au secrétaire général au moins quinze (15) jours avant la date du congrès. Si aucune candidature écrite à un poste n’est reçue au moment des élections, le président peut demander aux membres de l'assemblée générale de procéder à une candidature verbale. ARTICLE 10-6.



1
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APPROBATION DES NOMINATIONS



Il est un responsable de l’organisation au même titre que les autres



La nomination des responsables qui seront membres du bureau exécutif, comme stipulé dans l'Article 10-2, doit être approuvée à la majorité des voix de l'Assemblée Générale au cours du congrès. ARTICLE 10-7.



MANDAT



La durée du mandat du bureau exécutif est de deux ans, prenant effet le premier janvier suivant leur élection ou nomination. ARTICLE 10-8.



ELIGIBILITE



Section 1. Restrictions Les membres du bureau exécutif sont élus pour un mandat de deux ans non renouvelables. Il peut cependant, sur décision du bureau exécutif, être réélu ou nommé une seconde fois à un poste qu'il a déjà occupé: 1.



S'il a été désigné en cours de mandat et a exercé sa fonction pour une période inférieure à une année. 2. Si, pour une raison valable acceptée par le président, il a dû démissionner avant une année révolue de fonction. Section 2. Membre Les candidats aux élections et les responsables nommés doivent être membres de l’association et doivent avoir réglé leurs cotisations au moment de l'élection ou de la nomination. Section 3.



Condition spéciale (président)



Les candidats au poste de président doivent avoir été membres du bureau exécutif. ARTICLE 10-9



POSTES VACANTS



Section 1. Tout poste vacant du bureau exécutif autre que celui du président peut être comblé par nomination ou par élection faite par un vote à l’assemblée générale des membres. Le responsable choisi assumera ses fonctions pour la période restante du mandat de son titulaire initial. Section 2. Si le président est dans l'incapacité de remplir ses fonctions pour cause de décès, d'incapacité, de démission ou pour d'autres raisons, le vice-président assumera la présidence pour la période restante du mandat. ARTICLE 10-10.



REMUNERATION



Tous les responsables remplissent leurs fonctions à titre bénévole. CHAPITRE XI: COMMISSIONS ARTICLE 11-1.



FONCTIONS



Pour la conduite du plan d’actions de l’association le bureau exécutif peut mettre en place des commissions. Elles auront pour fonction la conduite des activités à elles confiées par le bureau exécutif. ARTICLE 11-2.



CREATION



La décision de création des commissions est adoptée en Assemblée Générale sur proposition du bureau exécutif. Cependant pour des raisons de diligence le bureau exécutif peut mettre en place des commissions provisoires sous réserve d’une confirmation à l’assemblée générale suivante.
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ARTICLE 12-3.



DIRECTEURS DE COMMISSION



L’assemblée générale nommera un directeur de commission sur proposition du bureau exécutif. Le directeur de commission : 1. Supervisera les activités affectées à sa commission. 2. Fera la promotion, coordonnera et supervisera les activités des programmes et projets entrant dans les attributions qui lui sont confiées. CHAPITRE XIII: FINANCES ARTICLE 13-1.



ANNEE FISCALE



L'année fiscale de l'association correspond à l'année civile, du 1er janvier au 31 décembre. ARTICLE 13-2.



COMPTABILITE



Le livre des comptes, le grand livre et les autres pièces comptables de l'association seront tenus par le trésorier. ARTICLE 13-3.



BUDGET



Le trésorier soumettra au bureau exécutif une proposition de budget pour l'année. La proposition de budget sera ensuite soumise à l'approbation de l'assemblée générale. CHAPITRE XIV: ADHESION ET COTISATIONS ARTICLE 14-1.



COTISATIONS



Les cotisations sont payables trimestriellement et sont exigibles au plus tard le 1er mois du trimestre. ARTICLE 14-2.



MONTANT



Le montant de la cotisation annuelle du membre sera de : 8 000 F CFA ARTICLE 14-3.



NON-PAIEMENT DES COTISATIONS



Les membres en défaut de paiement de leurs cotisations peuvent cesser momentanément ou définitivement d'être membres de l'association selon les dispositions de la section 2 de l’article 4.5. ARTICLE 14-4.



RECOUVREMENT DES COTISATIONS



Le recouvrement des cotisations est effectué par le Trésorier. ARTICLE 14-5.



ADHESION



Le montant des adhésions s’élèvent à 1 000 FCFA. CHAPITRE XV: SIEGE SOCIAL ARTICLE 15-1.



LIEU



Le siège social de l’association est situé à Bamako.
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CHAPITRE XVI: AMENDEMENTS ARTICLE 18-1.



ARTICLES



Les articles de ces statuts peuvent être amendés par un vote à la majorité des deux tiers (2/3) des membres de l'assemblée générale présents et votant au congrès, à condition qu'un préavis écrit définissant l'amendement proposé ait été distribué à tous les membres avant le congrès. ARTICLE 18-2.



DEROGATION



Il peut être dérogé aux articles et statuts de cette constitution par un vote unanime des membres de l’assemblée générale à condition que les quatre cinquièmes (4/5) des participants ayant le droit de vote participent au vote. ARTICLE 18-3.



REGLEMENT INTERIEUR



Les présents statuts sont complétés par des règlements intérieurs.
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REGLEMENTS INTERIEURS DE L’ASSOCIATION NATIONALE DES JEUNES ECONOMISTES DU MALI CHAPITRE I: PREAMBULE ARTICLE 1-1.



STATUT



Le présent règlement intérieur complète les statuts de l’Association Nationale des Jeunes Economistes du Mali. CHAPITRE II : RESPONSABLES



ARTICLE 2.1 : SANCTIONS Les membres du bureau exécutif peuvent être soumis aux sanctions suivantes : 1. Avertissement,



2. Révocation. ARTICLE 2.3 : AVERTISSEMENT Il est du ressort du Président et doit être entériné par la majorité simple des membres du bureau exécutif sur avis motivé de ce dernier. Il doit être transmis par écrit au membre concerné. Cette notification devra obligatoirement mentionné les motifs de l’avertissement et être accompagné du procès verbal de la réunion du bureau exécutif au cours de laquelle elle a été entérinée.



ARTICLE 2.2 : REVOCATION Les membres du bureau exécutif peuvent être demis de leurs fonctions pour les raisons suivantes : 1. 2. 3. 4. 5.



Non respect de la constitution de l’association, Manquement grave à l’éthique (vol, détournements, injures etc.), Absence injustifiée à plus de trois réunions, Réception de trois avertissements entre deux assemblées générales, Non respect des décisions de l’Assemblée générale.



La révocation est votée au 2/3 des membres du bureau exécutif et entérinée par les 2/3 de l’Assemblée Générale. Elle est notifiée par écrit au membre concerné dans les 72 heures suivant sa ratification et devra être accompagné du procès verbal de l’assemblée générale ayant entérinée la décision. CHAPITRE III : FONCTIONS DES RESPONSABLES Les membres du bureau sont investis des attributions suivantes :



ARTICLE 3.1 : PRESIDENT Le président: 1. 2. 3. 4. 11



Contrôle et supervise l’association, Préside toutes les réunions générales et les réunions du bureau exécutif, Représente l'association en toutes circonstances, Rend compte de ses activités à l'Assemblée générale et au bureau exécutif,



5. Ordonne les recettes et les dépenses de l’association.



ARTICLE 3.2 LE VICE-PRESIDENT



Le vice-président : 1. 2. 3. 4.



S’acquitte des tâches à lui confier par le Président Remplace le président au besoin ou à sa demande, Assume la responsabilité générale du recrutement de nouveaux membres, Prépare le congrès de l’association.



ARTICLE 3.3 : LE CHARGE DE FORMATION Le chargé de formation : 1. S’acquitte des tâches à lui confier par le Président, 2. Elabore et exécute le programme de formation de l’association, 3. Cherche et informe les membres sur les opportunités d’emploi.



ARTICLE 3.4 : LE CHARGE DE SUIVI-EVALUATION Le chargé de suivi-évaluation : 1. 2. 3. 4.



S’acquitte des tâches à lui confier par le Président Collecte les informations nécessaires quant à l’avancée du plan d’actions de l’organisation, Elabore des rapports semestriels de suivi-évaluation sur les réalisations de l’association, Elabore les rapports d’évaluation à la fin de l’exécution des activités de l’association.



ARTICLE 3.5 : LE CHARGE DE PUBLICATIONS Le chargé de publications :



1. S’acquitte des tâches à lui confier par le Président, 2. Est responsable de la parution régulière du bulletin de l’Association ainsi que l’édition de différents documents et études réalisées dans le cadre de l’Association et approuvés par le comité scientifique, 3. Crée un cadre adéquat à la production de documents, 4. Est responsable de la mise à jour du site, 5. Est responsable de l’organisation des conférences et débats.



ARTICLE 3.6 : LE COMMISSAIRE AUX COMPTES Le commissaire aux comptes : 1. Vérifie que les comptes de l’association sont tenus selon les principes comptables, 2. Présente au bureau exécutif et à l’assemblée générale un rapport semestriel d’audit des comptes de l’association.



ARTICLE 3.7 : LE PRESIDENT SORTANT Il est un responsable de l’organisation au même titre que les autres. Il joue le rôle de conseiller juridique garant du respect de la constitution de l’association.
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ARTICLE 3.8 : SECRETAIRE GENERAL Le secrétaire général: 1. Est le responsable administratif de l’ANJEM et dépend directement du président. 2. Informe les membres des réunions générales de toutes natures. 3. Est responsable de la rédaction des procès-verbaux aux réunions générales et aux réunions du bureau exécutif et de leur conservation permanente; ces procès-verbaux peuvent être consultés par les membres à tout moment. 4. Prépare l'ordre du jour de toutes les réunions et les soumet au président pour approbation. 5. Est responsable de la préparation du rapport annuel de l’ANJEM.



ARTICLE 3.9 : TRESORIER Le trésorier: 1. 2. 3. 4.



Emet les avis de paiement des cotisations et est responsable de leur recouvrement. Est responsable de la tenue des livres comptables et des dossiers financiers de l’ANJEM Est responsable des paiements effectués sur ordre du président. Est responsable de la préparation du rapport financier annuel et des états financiers trimestriels de l’ANJEM. 5. Les chèques et autres documents relatifs aux comptes bancaires de l’ANJEM doivent être signés par le président ou le vice-président et contresignés par le trésorier.



ARTICLE 3.9 : CONSEILLERS Il remplisse les missions à eux confier par le Président. Leur nombre ne peut dépasser deux membres. CHAPITRE IV : FINANCES



ARTICLE 4-1



COMPTABILITE



Le livre des comptes, le grand livre et les autres pièces comptables de l’ANJEM seront tenus par le trésorier sous la supervision du Président.



ARTICLE 4-2



RAPPORTS TRIMESTRIELS



Le trésorier prépare des états financiers trimestriels et les soumet aux membres du bureau exécutif pour éventuelle révision.



ARTICLE 4-3



RESSOURCES



Les ressources de l’association sont : 1. 2. 3. 4.



Les droits d’adhésion, Les cotisations, Les fruits des sponsoring et partenariat, Les dons et legs, 5. Toutes autres ressources ne provenant pas d’activités ou de personnes ne respectant pas l’éthique de l’association.
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fmoq - statuts 

k) CONSEIL D'ADMINISTRATION. Le pouvoir exécutif de la .... de former tout comité spécial lorsqu'il le juge à propos et d'en désigner les membres. Pour être ...
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statuts - SOGUIPAMI 

relatif au droit des sociÃ©tÃ©s commerciales et du groupement d'intÃ©rÃªt Ã©conomique rÃ©visÃ© ... L/2011/006/CNT du 9 septembre 20I1 instituant le code minier de la ...
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Statuts 2011 

l'UNAVF le 28 avril 2000 à l'Institut National de la Propriété Industrielle sous ... acquitter une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil ..... comptes suppléant inscrits sur la liste des commissaires aux comptes de la Compagnie.
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STATUTS CONSTITUTIFS 

«société par actions simplifiée» ou des initiales «SAS», et de l'énonciation du montant du capital social, du lieu et du numéro d'immatriculation de la société au ...
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STATUTS CONSTITUTIFS 

matiÃ¨re de relations publiques et de communication. L'objet social inclut Ã©galement, plus gÃ©nÃ©ralement toutes opÃ©rations Ã©conomiques, juridiques, industrielles ...
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statuts de l'association 

CHANGEMENTS, MODIFICATIONS ET DISSOLUTION. Article 12 : Les statuts de l'association peuvent Ãªtre modifiÃ©s par l'assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale. Le prÃ©sident de ...
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Statuts de I'association > 

NÃ© te 23 septembre 1924 Ã  Paris 19". FranÃ§ais. RetraitÃ©. 12 rue des FÃ©tibres. 24630 Jumilhac [e Grand. PRESIDENT ADJOINT. Kooistra Bernd Peter. NÃ© te 1er ...
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Statuts Mushin Dojo - Aikido 

actions publicitaires. Le comitÃ© peut aussi recourir au sponsoring pour financer certaines activitÃ©s ou payer les entraÃ®neurs. 1.6 Art. 6 / Cotisations. 1. Le montant de la finance d'inscription et des cotisations annuelles est fixÃ© par le comitÃ
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statuts constitutifs AWS 

MA SOCIETE. Société civile immobilière. Capital : 1000 euros. Siège social : 1 rue de Paris 75009 Paris. Société civile immobilière en cours de formation. STATUTS. CONSTITUTIFS ...
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Statuts toutes les EPE 

Toutefois, les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. L'assemblée générale extraordinaire peut décider, dans les conditions éventuellement prévues par la loi, de supprimer ce droit préférentiel de souscription. Ar
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statuts 

l'heure, le lieu de la réunion et les sujets qui y seront traités. ...... par le réseau routier principal ou étant isolée a droit à un montant additionnel de 2 500 $ par.
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